
 
 

 

 

 

SAISON 2021/2022 
 

COMMISSION CENTRALE DES EDUCATEURS  
ET DE L’EMPLOI 

PROCES-VERBAL N°2 
 Vendredi 01 avril 2022 

 

 
Présents :  
Président de la réunion CCEE : SAGOT Éric 
Membres de la CCEE : AMARD Zélie, BRUYERE Rachel, MARTIN Jean, OGNIER Benoit.  
DTN avec voix consultatives : LEVI DI LEON Michel, SAUERBREY Nicolas.  
Secrétaire CCEE : PLASSE Laurence. 
 
Excusé : CHIKOUCHE Rachid. 
 
 
Le vendredi 01 avril 2022 de 12h30 à 14h16, la Commission Centrale des Educateurs et de l’Emploi 
s’est réunie sur convocation régulière par visioconférence. 
 
1- Révision et modification du règlement des obligations entraineurs. 
Correction et rédaction du nouveau Règlement de la CCEE, comprenant les qualifications et la 
mise en application pour les clubs pour la saison prochaine.  
  
2- Procédures pour la mise en place des règlements. 
Nous rappelons que les GSA devront enregistrés en début de saison, les entraîneurs qui sont dans 
leur club et « d’identifier l’entraîneur principal et des entraîneurs adjoints au sein du GSA, en lien 
avec le positionnement de l’équipe première dans un niveau de Championnat et identifier les 
autres entraîneurs au sein du GSA pour l’encadrement des autres collectifs ».   . 
 
Il est demandé à la LNV sa position sur la demande des diplômes d’entraîneurs (principaux et 
adjoints) pour mettre le règlement de la CCEE en harmonie. 
 
3- Conformités 2021-2022. 
La CCEE après l’analyse des conformités de cette saison, annonce qu’il sera proposé la mise en 
application des pénalités ou non. Prochaine réunion pour les Conformités fin mai 2022. 
 
Dès la déclaration de conformité en début de la saison 2022-2023, les entraîneurs devront être 
en possession des diplômes exigés. Il n’y aura plus de Plan de Formation. 
 
4- Catalogue de formation   
La CCEE vous informe qu’à la suite de l’évolution du règlement, il y aura une formation des 
dirigeants et des employés administratifs des ligues à suivre obligatoirement durant la nouvelle 
saison. 
 
5- Prochaine réunion de la CCEE est prévue le 8 avril 2022. 
 
Le Président, 
Eric SAGOT 
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